
 

 

 

Je souhaite donner :  
o 20 € soit 6,8 € après déduction fiscale 

o 50 € soit 17 € après déduction fiscale 

o 100 € soit 34 € après déduction fiscale 

o 200 € soit 68 € après déduction fiscale 

Pour la rénovation : 

  

 

o Je souhaite adopter une lampe de pupitre de la salle Ovale pour un montant de 1 000 €, 
soit 340 € après déduction fiscale.  

 

o Je souhaite adopter une bibliothèque de la salle Ovale pour un montant de 1 000 €, soit 
340 € après déduction fiscale.  
 

o Je souhaite adopter une caryatide pour un montant de 2 500 €, soit 850 € après déduction 
fiscale.  

Mes coordonnées : 

Civilité Nom Prénom  

N° et voie 

 

Code postal   Ville 

Téléphone Courriel   

Année de naissance    

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

o 300 € soit 102 € après déduction fiscale  

o 500 € soit 170 € après déduction fiscale  

o 1 000 € soit 340 € après déduction fiscale 

o Autre montant :  

Je règle : 

o Par chèque à l’ordre de « Agent comptable BnF » - j’envoie ce bulletin par courrier avec mon chèque. 
 

Bibliothèque nationale de France – Délégation au Mécénat 

Quai François Mauriac - 75706 Paris cedex 13 

01 53 79 46 60 - richelieu@bnf.fr 

o Par virement bancaire (RIB au dos). J’envoie ce bulletin par courrier ou par mél. Lors du virement, 

j’indique la mention « Richelieu ». 

Vous pouvez également faire un don en ligne sur www.bnf.fr 

 
 

Date 

Remerciement : 

o Je souhaite que mon nom figure sur la liste des donateurs  

o Je souhaite dédier ce don à :  
(ce nom apparaîtra sur la liste des donateurs) 

o Je souhaite garder l’anonymat 
 

Bulletin de don  

pour la restauration du  

site Richelieu 

o de la galerie de Mazarin o de la salle Ovale o du salon Louis XV 

Signature 



 

 

La BnF vous remercie pour votre générosité ! 
 
 

• Tous les donateurs le souhaitant seront mentionnés sur le site Internet de la BnF ou 

pourront faire le choix de faire inscrire le nom d’un proche.  
 

• Tous les donateurs recevront la lettre d’information culturelle par courriel. 
 

• Les donateurs ayant versé entre 200 € et 500 €, outre les avantages 

précédemment décrits, bénéficieront d’un abonnement à Chroniques, le magazine 

de la BnF, et seront invités aux vernissages publics des expositions de la BnF.  
 

• Les donateurs ayant versé plus de 500 €, outre les avantages précédemment 

décrits, seront invités à une visite privée du site Richelieu.  

 

 
Avantage fiscal (loi du 1er août 2003 relative au mécénat) 

• Réduction de l’impôt sur le revenu égale à 66 % du montant du don, dans la limite 

de 20 % du revenu imposable, reportable sur 5 ans. 
 

• Vous recevrez le reçu fiscal avant votre prochaine déclaration d'impôts. 

 

Pour plus d’informations, contactez-nous au 01 53 79 46 60 ou à 
richelieu@bnf.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent. Vous disposez également d'un droit d'opposition, pour des motifs 
légitimes, au traitement des données vous concernant. Ce droit d'opposition peut être exercé sans motif légitime lorsqu'il 
s'agit de finalités de prospection commerciale. Pour toute demande relative à l'exercice de vos droits sur vos données 
personnelles, vous pouvez adresser un courrier à : Bibliothèque nationale de France - Quai François Mauriac - T4 N6 -  75706 
Paris Cedex 13 ou  un courriel à : dpd@bnf.fr. 


